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OBJET : AVENUE JEAN DALMAS ET LES PLAINES DE COUTHERON - SERVITUDE DE TREFONDS
POUR PASSAGE D'UN RESEAU DE CHALEUR AU PROFIT DE LA METROPOLE 

Le 25 novembre 2019 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 19/11/2019, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Moussa 
BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, 
Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame 
Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Eric 
CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard
DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur 
Gilles DONATINI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad 
HAMMAL, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Coralie JAUSSAUD, Madame Sophie JOISSAINS, 
Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Jean-
Marc PERRIN, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-
Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis 
TAULAN, Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-
RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Abbassia BACHI à Monsieur Ravi ANDRE, Madame Patricia BORRICAND à Madame Danielle 
SANTAMARIA, Monsieur Laurent DILLINGER à Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame 
Michele EINAUDI à Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Gaelle LENFANT à Madame Souad
HAMMAL, Madame Irène MALAUZAT à Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Stéphane PAOLI à 
Madame Sylvaine DI CARO, Madame Liliane PIERRON à Madame Reine MERGER, Monsieur Christian 
ROLANDO à Madame Odile BONTHOUX, Madame Catherine SILVESTRE à Madame Brigitte DEVESA. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Raoul BOYER, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur 
Claude MAINA, Madame Catherine ROUVIER. 
Secrétaire : Jean Boulhol

Madame Odile BONTHOUX donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Odile BONTHOUX

Politique Publique     :   04-AMENAGEMENT ET GESTION DE L'ESPACE URBAIN

OBJET : AVENUE JEAN DALMAS ET LES PLAINES DE COUTHERON - SERVITUDE DE 
TREFONDS POUR PASSAGE D'UN RESEAU DE CHALEUR AU PROFIT DE LA METROPOLE
- Décision du Conseil

Mes Chers Collègues,

Par délibération n° DL.2018-161 du 13 avril 2018, vous avez adopté l’extension du réseau de
chaleur de la Ville d’Aix en Provence vers le Nord, afin de mailler la chaufferie d’Encagnane
(fonctionnant  principalement  au  bois)  avec  la  chaufferie  des  Hauts  de  Provence
(fonctionnement au gaz). Cette délibération a été adoptée, afin de sécuriser la production et
l’alimentation en chauffage et eau chaude sanitaire de l’ensemble des sites existants et de
raccorder plusieurs établissements publics scolaires, de santé et de copropriétés privés. 

Ainsi l’extension de ce réseau vers l’Hôpital d’Aix mais aussi vers 23 autres sites nécessitent
le passage du réseau de chaleur sur des parcelles communales. La demande de convention de
servitude  pour  l’implantation  du  réseau  de  chaleur  porte  sur  les  parcelles  communales
cadastrées:
- CS n° 237 sur une longueur de 170 m² et une largeur de 1,4 m sise à l’intersection du Cours
des Minimes et avenue de Lattre de Tassigny,
- CS n° 220 sur une longueur de 52 m² et une largeur de 1,4 m sise avenue de Lattre de
Tassigny,
- CV n° 190  sur une longueur de 246 m² et une largeur de 1,4 m sise sur le site de la
maternelle Rocher du Dragon, du collège du Dragon et de son gymnase,
-  CL n°  15  sur  une  longueur  de  58  m²  et  une  largeur  de  1,4  m sise  dénommé Square
Tournadre.



Des fouilles  archéologiques préventives diligentées par la  Direction Archéologiques de la
Ville interviendront sur les parcelles CS n°237 et 220, aux frais exclusifs de la Société APEE,
délégataire de la DSP du chauffage urbain transféré depuis le 1er janvier 2018 à la Métropole
Aix Marseille Provence. Ces fouilles déclarées à la DRAC et à la Préfecture feront l’objet de
recherche sur le Théâtre Antique existant dans le périmètre. Concernant la parcelle cadastrée
CV n° 190,  les  travaux seront  effectués  en période de vacances  scolaires.  Le service  du
Domaine dans son avis du 11 avril 2019 et du 14 octobre 2019 a évalué les servitudes sur les
différentes parcelles à 13 000,00 € H.T et  à 20,00 € HT.  Compte tenu de l’intérêt général du
projet, les servitudes peuvent être accordées à l’euro symbolique.

En conséquence, mes chers collègues, je vous demande de bien vouloir :

-  ACCEPTER  les servitudes  pour  le  passage  du  réseau  de  chaleur  sur  les  parcelles
communales cadastrées section CS n° 237, CS n° 220, CV n° 190 et CL n° 15 au profit de la
Métropole Aix Marseille Provence, dans les conditions évoquées ci-dessus.

- DIRE que le montant est fixé à l’euro symbolique.

-  AUTORISER Madame le Maire ou l’élu délégué au Foncier à signer l’acte à intervenir,
ainsi que toutes pièces qui en seraient la suite ou la conséquence.



DL.2019-486 - AVENUE JEAN DALMAS ET LES PLAINES DE COUTHERON - SERVITUDE 
DE TREFONDS POUR PASSAGE D'UN RESEAU DE CHALEUR AU PROFIT DE LA 
METROPOLE - 

Présents et représentés : 50

Présents : 40

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 50

Pour : 50

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Reine Merger

Compte-rendu de la délibération affiché le : 28/11/2019



(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)
1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»


























